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Politique et defense

Robin Cook, ancien ministre
des Affaires etrangeres du
premier gouvernement Blair, en est
l'actuel president, tandis que
Mark Leonard, universitaire aty-
pique apötre de la pluridiscipli-
narite, en assure la direction
scientifique. Le FPC organise

regulierement des cycles de

Conferences et des seminaires
de travail sur les sujets brälants
concernant la societe britannique,

n'hesitant pas ä recourir
au Sponsoring de groupes prives
ou d'institutionnels tels que la

BBC et le British Council. Le

FPC a publie quarante ouvrages
en quatre ans sur des sujets no-
vateurs tels que: The Kidnapping

Business. Public Diploma-
cy ou 772g new shape ofEurope.

P.R.

(A suivre)

La reforme de la protection civile est entree en vigueur

La nouvelle loi sur la protection de la population et sur la protection civile est entree en vigueur
le 1erjanvier 2004. Cela signifie une transformation en profondeur. Axee en priorite sur l'aide en

cas de catastrophe, la protection civile est dotee de structures plus souples, dispose d'effectifs
moins nombreux mais plus jeunes. En outre, l'instruction assure une plus grande polyvalence. La

protection civile devient une Organisation partenaire du Systeme de protection de la population,
d'oü une orientation prioritaire vers l'aide en cas de catastrophe.

Le recrutement est organise conjointement avec l'armee. II a lieu dans les sept centres de recrutement

repartis sur le territoire national et dure deux ä trois jours. Comme par le passe, l'armee a la

priorite. Les conscrits n'ont pas de libre choix. Les hommes de nationalite suisse seront astreints ä

servir dans la protection civile de 20 ä 40 ans. Les personnes ayant effectue au moins 50 jours de

service militaire ne seront plus incorporees dans la protection civile lorsqu'ils quittent l'armee.

L'effectif global de la protection civile passe de 280000 ä 120000 personnes.

L'instruction connait aussi son lot de nouveautes. Elle est allongee pour viser ä davantage de

polyvalence. L'instaiction de base, limitee ä cinq jours jusqu'en 2003, durera desormais deux ä trois

semaines. Les cours de repetition annuels comprennent un minimum de deux jours et un maximum

d'une semaine. Des cours complementaires sont en outre organises ä l'intention des cadres et des

specialistes.
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